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1 – OBJET DU MARCHE 
 
Le présent marché a pour objet la réalisation de prestations de travaux de peinture intérieure et de sols souples 
pour les sites d’hébergement, de restauration et des services supports du CROUS de Poitiers situés sur les 
départements de la Vienne (86), des Deux-Sèvres (79), de la Charente-Maritime (17) et de la Charente (16). 
 
Les prestations sont exécutées conformément au présent Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) et 
son annexe et au Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) et son annexe. 
 
Ce marché fait l’objet de trois types de commandes : 
  

1/ commandes « programmées » et plus volumineuses en termes de nombre de logements ou locaux divers à 
rénover, principalement sur la période estivale (planning fourni au minimum 30 jours ouvrés avant le début des 
travaux). 
 

2/ commandes « ponctuelles » à la demande tout au long de l’année universitaire. 
 
3/ commandes « urgentes » (dans le cas d’un besoin de remise en peinture d’une chambre qui nécessiterait 
d’être relouée très rapidement) à la demande tout au long de l’année universitaire (délai de réponse plus court). 
 
Le pouvoir adjudicateur alerte les entreprises sur la saisonnalité des commandes. En effet, au vu de l’activité du 
Crous, les chambres dans les résidences étudiantes seront majoritairement à repeindre durant les périodes de 
congés d’été. Ces résidences ne seront jamais libérées à 100%. Des étudiants resteront dans leurs logements 
durant toute la durée des travaux. Cette particularité sera à prendre en compte dans la méthodologie de 
l’intervention, notamment au regard des règles de sécurité et de respect des règles de vie commune. 
 
Le volume de chambres à repeindre par tranche d’intervention « programmée » sera variable, mais pourra 
fluctuer de 20 à 150 chambres, sur un ou plusieurs bâtiments. Des espaces communs pourront également être 
intégrés à ces interventions « programmées ». 

 
Le titulaire devra être en capacité de s’organiser pour répondre à ce besoin impératif du Crous. La bonne 
exécution du marché dépendra en partie de la réactivité et de la planification efficiente des commandes. 
 
Sont exclus du champ de cet accord-cadre, les besoins relatifs à des opérations de construction, de réhabilitation 
et d’aménagement important avec maîtrise d’œuvre et nécessitant d’avoir recours à un marché global ou à 
plusieurs corps d’état. 
 

2 – LIEUX D’EXECUTION DES PRESTATIONS  
 
Les petits travaux de peinture et de sols souples seront réalisés dans les sites d’hébergement, de restauration et 
des services supports du CROUS et notamment : 

 Chambre étudiante 
 Salle d’eau 
 Cuisine commune 
 Lieu de circulation 
 Cage d’escalier 
 Local technique 
 Local poubelle 
 Vestiaire 
 Bureau 
 Restaurant universitaire… 

 
La description des sites d’hébergement, ainsi que les besoins programmés pour la période estivale 2025, sont 
indiqués dans l’annexe 1 du présent CCTP pour chaque lot. La liste des sites de restauration n’est pas fournie car 
la majorité des prestations concernera les sites d’hébergement. Elle fournit les caractéristiques et la typologie de 
chaque lieu d’exécution des prestations. Ces informations permettent au titulaire d'apprécier l'étendue des 
installations et d'en déduire les contraintes de réalisation des prestations. Des visites sur site obligatoires sont 
prévues dans le cadre de la consultation. Une visite sur site sera également obligatoire avant chaque 
établissement de devis. 
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Le titulaire est réputé avoir pris connaissance de toutes les dispositions et contraintes afférentes au marché :  
 • Conditions d’accès aux sites   
 • Simultanéité d’interventions  
 • Délais  
 • L’état général des existants et leur degré de conservation  
 • La nature des matériaux constituant les existants  
 • Les principes constructifs des existants  
 
Le titulaire reconnait maîtriser parfaitement les fonds existants. 
 
Il ne pourra invoquer ultérieurement un manque de précision ou une omission des pièces écrites, des documents 
divers, pour refuser la fourniture et la pose d’équipements ou d’éléments nécessaires au bon fonctionnement et 
au parfait achèvement des installations. 
 

3 – ORGANISATION DES PRESTATIONS  
 
Les chantiers se dérouleront en site « occupé » dans la mesure où les résidences/cités ne ferment jamais, 
cependant, dans la mesure du possible, les logements faisant l’objet de travaux de peinture et/ou revêtements de 
sols seront libérés.  
 
Les travaux seront réalisés dans des sites occupés par des étudiants ou en présence des usagers ou des personnels 
du Crous. L’organisation des rotations et besoins en déménagement sera assurée par les responsables locaux de 
la résidence. De même l’accès aux locaux et la délivrance des clés seront à la charge de ces mêmes responsables 
de site. Le titulaire devra fournir un planning détaillé de ses interventions. 
 
Réunions de chantier : chaque intervention sera considérée comme un « chantier ». De ce fait, une réunion de 
préparation et une ou plusieurs réunions hebdomadaires selon l’importance des chantiers seront organisées par le 
donneur d’ordre. L’entrepreneur ou son représentant devra obligatoirement être présent. 
 
 

4- PLANIFICATION DES PRESTATIONS  
 
Les commandes programmées feront l’objet d’une programmation sur la période estivale. Le Crous informera 
le titulaire au minimum 30 jours ouvrés avant le début des prestations. Les travaux des commandes 
programmées devront être réalisés et réceptionnés au plus tard le 25 août de l’année en cours afin que toutes 
les chambres soient louables pour la rentrée universitaire. 
 
Les travaux programmés concerneront principalement des prestations à réaliser dans les logements et les parties 
communes de type peinture et revêtements de sols. 
 
Au préalable, une visite site par site sera prévue pour chaque demande. Le titulaire devra proposer un planning 
détaillé de l’exécution des travaux. Ce planning sera joint au devis. Le planning fera l’objet d’une validation 
des services du Crous et sera joint au bon de commande. Il deviendra ainsi contractuel et fera foi pour 
l’application des pénalités en cas de retard dans l’exécution. 
 
Les commandes ponctuelles émaneront des directeurs de site tout le long de l’année universitaire en cours. 
Avant l’établissement du devis, le titulaire s’engage à visiter les sites concernés par les travaux. Le devis 
accompagné du planning d’exécution seront présentés au directeur du site dans les 7 jours après la visite. Le 
démarrage des travaux s’effectuera à compter de la commande selon les délais indiqués dans le CCAP. Les 
travaux dans les logements se dérouleront de manière identique à l’organisation prévue pour les travaux 
programmés. 
 
Des commandes urgentes (dans le cas d’un besoin de remise en peinture d’une chambre qui nécessiterait d’être 
relouée très rapidement) pourront également être effectuées et les délais seront écourtés, à savoir 2 jours ouvrés 
maximum pour contacter le service prescripteur du Crous et faire la visite des lieux des travaux, et 3 jours 
ouvrés maximum pour remettre le devis à compter de la demande, soit 3 jours ouvrés maximum entre la 
demande et l’émission du devis. 
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5 – DESCRIPTION DES PRESTATIONS 
 
Les prestations principales de ce présent marché sont listées dans le bordereau de prix unitaires (BPU). Les 
lignes du BPU comprennent implicitement toutes les sujétions nécessaires pour parvenir à l’obligation de 
résultat.  
 
Les prix du BPU indiqués au m², ml, forfaitaires et unitaires comprennent la fourniture, la mise en 
application/pose, les frais généraux, déplacement, main d'œuvre, installations, matériaux, matériels, manutention, 
traitement déchets, nettoyage, toutes sujétions de pose et mise en œuvre. 
 
Chaque prestation avec fourniture d’un produit doit faire l’objet d’une fiche technique pour ce produit. Les 
fiches techniques des produits indiqués au BPU doivent être fournies à la remise de l’offre. 
 
Le BPU indique les prestations principales et les plus demandées, cependant, le Crous de Poitiers pourra 
solliciter les titulaires du marché sur des produits hors BPU, notamment sur des revêtements différents de type 
carrelage, faïence, moquettes…Il conviendra dans ce cas d’ajouter le taux horaire correspondant pour la pose. 
 

5.1- Travaux de peinture 
 
De façon générale, les matériaux et mise en œuvre, ainsi que toutes les sujétions d’exécution comprennent 
(liste non exhaustive) : 
 

 Protection du lieu d’intervention par bâche, polyane ou autre, soigneusement scotché 
 Préparation des supports (à adapter en fonction de l’état du support) : 

‐ Égrenage  
‐ Grattage 
‐ Ponçage  
‐ Époussetage  
‐ Ratissage  
‐ Traitement des micros-fissures 
‐ Nettoyage  
‐ Lavage  
‐ Dépoussiérage 
‐ Balayage  
‐ Dégraissage 

 Mise en peinture des ouvrages (murs, plafonds, portes, huisseries, tuyauteries) : 
‐ Mise en œuvre d’un primaire d’accrochage adapté au support 
‐ Application de 2 couches de peinture lessivable en finition B couleur au choix :  

o labellisée écologique : label « NF Environnement » ou label européen Ecolabel 
ou équivalent 

o score d’émissions dans l’air intérieur : étiquette santé A+ au minimum 
o faible teneur en COV 
o bon rendement au m²/L 
o pouvoir couvrant minimum 98 % 

 Débâchage, évacuation des déchets, balayage et nettoyage soigné du lieu d’intervention 
 
 
L’ensemble des travaux est conforme aux prescriptions (liste non exhaustive) :  

 DTU se référant aux travaux de peintures  
 Des normes françaises  
 Avis techniques, agréments et ATEX  
 Aux normes AFNOR en vigueur  
 Aux agréments des matériaux nouveaux cahiers du CSTB  
 Aux prescriptions techniques du Centre d’Information et de Documentation du Bâtiment (C.I.D.B.) 
 Toutes les normes Européennes et Françaises en vigueur 
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5.2- Travaux de sols 
 
Les revêtements devront être conformes aux normes NF et avoir le classement UPEC. 
 
Dans le cas où le revêtement à arracher présenterait une importante adhérence au sol, celui-ci serait laissé en 
place et préparé conformément aux Règles de l’Art afin de permettre la pose du nouveau revêtement. 
 
Les revêtements de sol souple nécessitant une pose bord à bord devront obligatoirement être posés avec 
soudure à chaud des joints et avec mise en œuvre d’un joint acrylique au pourtour de la pièce. 
 
Sur les revêtements de sol posés dans les pièces d’eau, il sera exécuté un joint d’étanchéité périphérique. 
 
Le titulaire fera son affaire du détalonnage éventuel des portes rendu nécessaire par son intervention de 
remplacement du revêtement de sol souple. 
Le titulaire devra toutes les façons de coupes et d’ajustements au droit des montants et huisseries, traverses 
basses et habillages, le revêtement étant posé jusqu’en fond de feuillure. 

Il devra également toutes façons d’arrêts des plinthes sur les montants et huisseries. 
 
Le titulaire devra toutes les façons, découpes et ajustements aux traversées de fourreaux, canalisations, tubes, 
conduits, gaines, tuyaux, etc… Il devra la fourniture et la pose de toutes les butées de portes (fixation en sol ou 
sur plinthes). 
 
De façon générale, les matériaux et mise en œuvre, ainsi que toutes les sujétions d’exécution comprennent 
(liste non exhaustive) : 
 
Travaux préparatoires :  
 

● Dépose sol souple existant 
Arrachage et évacuation de sol souple (compris grattage soigné du sol et élimination de tout résidu de 
mousse, colle Etc …). 
 
● Primaire d’accrochage (à adapter au besoin et selon les supports)  
Fourniture et application d’un primaire d’accrochage polyvalent 
Fonds anciens non résistants (peinture écaillée, colle pour revêtement en plastique) à gratter avant 
l’application du primaire 
 
● Ragréage (à adapter au besoin et selon les supports) 
Fourniture et application d’un ragréage auto lissant à base de produit mono composant ou bicomposant. 
Compris le grattage, le dépoussiérage l'arasement des défauts de niveaux et toutes sujétions. 
Contraintes de séchages et d'applications suivant les prescriptions du fabricant. 

 
Description des sols souples :  
 

● Sol souple en lés 
Fourniture et pose de revêtement de sol en vinyle expansé en lés 
Classement U3 P3 pour les logements et U4 P3 pour les communs (à adapter au besoin en fonction des 
supports) de type Tarkett ou Gerflor ou équivalent 
 
● Sol souple en lames PVC Clipsables 
Fourniture et pose de lames de revêtement de sol plastique en lames clipsables 
Classement U3 P3 pour les logements et U4 P3 pour les communs (à adapter au besoin en fonction des 
supports) de type Tarkett ou Gerflor ou équivalent 
Nettoyage parfait après pose : joints, traces de colle, les dalles tachées seront refusées 
 
● Sol étanche salle de bains  
Fourniture et pose de lames de revêtement de sol étanche salle de bains de type Tarkett ou Gerflor ou 
équivalent 
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5.3- Portes  

La mise en peinture des portes est à chiffrer au mètre carré (m²) comme un mur. Pour chaque porte à peindre, il 
conviendra de prévoir la mise en peinture des 2 faces, même lorsqu’il s’agit d’une porte d’entrée, sauf contre 
ordre du directeur du site. 

Il est précisé que les patères des portes à peindre devront être déposées et reposées par le titulaire. 

 

5.4- Huisseries 

La mise en peinture des huisseries est à chiffrer au mètre linéaire (ml) avec la peinture adaptée en fonction du 
support et en référence au BPU. 

 

5.5- Plinthes 

La mise en peinture des plinthes est à chiffrer au mètre linéaire (ml) avec la peinture adaptée en fonction du 
support et en référence au BPU. 

 

5.6- Radiateurs  

En règle générale, les radiateurs devront rester en place et être protégés pour éviter les projections de peinture 
et salissures. 
Pour une meilleure finition, les travaux de peinture et de revêtements muraux sur les supports auxquels sont 
fixés les radiateurs acier devront être exécutés derrière ceux-ci, aussi profondément que cela sera possible et ce 
sur tout leur périmètre. 
Derrière les radiateurs en fonte, le titulaire devra réaliser les travaux de peinture et de revêtements muraux sur 
sa totalité et de finition égale à l’ensemble du support. 

Si le radiateur doit être retiré, les équipes du Crous s’en chargeront ou feront appel à un plombier chauffagiste. 

 

5.7- Mobilier et appareillages 

Le mobilier fixe doit être protégé. 

Le mobilier « mobile » de type lit, frigo, meuble sous-évier (dans les logements) devra être déplacé si besoin et 
replacé comme à l’origine. Il est prévu au BPU un forfait pour le déplacement de ce mobilier le cas échéant. 

En l’absence de fond de placard, ces derniers seront traités au même titre que les murs (penderies, rangements, 
placards sous éviers y compris) sauf avis contraire du Crous. 

Les appareillages fixes de type luminaires, commandes, prises…devront être protégés ou déposés/reposés au 
besoin. 

En ce qui concerne les bouches VMC, si nécessaire, il conviendra au titulaire d’exécuter la prestation de 
démontage, dépoussiérage, nettoyage et remise en place des bouches. Il est prévu au BPU un forfait pour cette 
prestation. 

 

5.8- Mise en place du chantier  
 
Les conditions d’installation, d’organisation et de réalisation des travaux devront être conformes à la législation 
du travail. 
 
Avant tout démarrage effectif des travaux, le titulaire devra préciser auprès du responsable de site l’organisation 
des protections et des installations de chantier qu’il compte mettre en œuvre. 
 
Pendant toute la durée des travaux, le titulaire restera seul responsable de la surveillance de son chantier. 
 
En particulier, le titulaire devra assumer, dans le cadre du planning contractuel, toutes les conséquences des vols 
ou des dégradations éventuelles, quels qu’en soient les auteurs et quelles qu’en soient leur importance et leurs 
natures. L’entreprise possèdera une police d’assurance la couvrant contre de tels risques. 
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Toutes les dispositions seront prises pour signaler et sécuriser le chantier. Cette signalisation doit être 
constituée par une protection efficace.  

Le titulaire supportera toutes les charges relatives à l’établissement et à l’entretien des installations de chantier 
notamment la fourniture du matériel, le balisage de la zone de travail et l’amené et le repli et tout autre type de 
nécessité non cité ci avant. 

 

5.9- Livraison et stockage des matériaux et matériels  

Le titulaire doit stocker ses fournitures à l’abri des intempéries, des chocs et salissures pouvant survenir du fait 
de l’activité du chantier. 

Les aires de stockage ne doivent en aucun cas entraver les circulations et les zones d’intervention. 

Le stockage sur des planchers d'étages doit être compatible avec les surcharges admissibles, et est soumis à 
l'accord préalable du responsable de site.  

Pendant la période d’exécution et jusqu’à l’achèvement des travaux, le titulaire demeure responsable de tous 
les matériaux, appareils et objets destinés aux travaux, qu’ils soient mis en œuvre et solidaires du bâti ou 
simplement entreposés sur le chantier.  

L'utilisation d'ascenseurs ou monte-charges pour approvisionner un chantier est interdite, sauf 
autorisation expresse du responsable de site. 

 

5.10- Nettoyage du chantier 
 
Le titulaire devra procéder, dans le même temps que son avancement, au nettoyage de son chantier, à 
l’évacuation des gravats et à un nettoyage hebdomadaire général approfondi. Tout nettoyage non fait sera 
pénalisable.  
 
En l’absence du nettoyage des locaux, le pouvoir adjudicateur pourra en commander l’exécution à un tiers, les 
frais en résultant étant imputés entièrement au présent entrepreneur. 
 
Il devra protéger tous les ouvrages existants pendant les travaux et prendre à sa charge toutes les opérations de 
nettoyage ou de travaux complémentaires entraînés par les salissures qu’il aura réalisées. 
 
Il devra laisser les ouvrages qu’il a exécutés, les zones qu’il libère, ainsi que l’ensemble du bâtiment et de ses 
abords, dans un état de parfaite propreté et prendre à sa charge tous les frais d’évacuation des déchets dans le 
respect de la réglementation en vigueur. 

Il est par ailleurs précisé que le titulaire ne devra en aucun cas utiliser les réseaux sanitaires et cuvettes de 
WC comme moyen d’évacuation des résidus de chantier (peintures, colles, ciment, plâtre…). 
 
 

6 – OBLIGATIONS DU TITULAIRE 
 
L’entreprise retenue pour chaque lot disposera, pour son activité, du personnel en nombre suffisant pour 
effectuer des prestations objet du présent marché. 
 
Conformément aux règles de l’art, le titulaire est réputé connaître parfaitement la législation qui lui est 
applicable dont il assure une veille juridique. 
 
Le titulaire devra avoir les qualifications et les compétences dans le domaine de la peinture et pose de sol, objet 
du marché.  
 
Les équipes d’intervention doivent être composées de techniciens compétents parfaitement adaptés aux 
installations du présent marché. 
 
Le personnel intervenant sur chaque structure portera une tenue au nom de la société et un badge indiquant son 
nom et sa fonction.  
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Durant toute la période d’exécution des prestations, le titulaire devra : 
 

 Respecter le cadre de vie des étudiants 
 Garantir la sécurité des résidents et des personnels du CROUS 
 Respecter les consignes de sécurité 
 Se conformer aux modalités d’intervention en site occupé en vigueur 

 
Le titulaire devra être en mesure de fournir les fiches techniques des produits utilisés à chaque prestation. 
 
 

7 – DEVELOPPEMENT DURABLE 
 
Le Crous de Poitiers souhaite minimiser l'impact de son activité sur l'environnement. Pour encourager le titulaire 
à s’investir dans cette voie, le Crous de Poitiers souhaite qu’une démarche en faveur du développement durable 
soit mise en œuvre dans le cadre de ce présent marché. 
 
Dans ce cadre, le titulaire est incité à utiliser des matériaux et équipements marqués conformes à la norme « NF 
Environnement » ou Ecolabel européen ou équivalent. Lors de sa candidature, le titulaire devra fournir les 
caractéristiques techniques de tous les produits et matériaux mis en œuvre pendant toute la durée du 
présent marché. Le Crous validera les produits avant le démarrage des travaux. 
  
Ces dispositions concernent notamment (liste non exhaustive) :  

 Les peintures 
 Les colles 
 Les revêtements muraux 
 Les revêtements de sols 
 Le tri des déchets en vue de leur traitement dans les filières de valorisation adaptées 
 Etc… 

 
Plus particulièrement, toutes les peintures devront justifier d’une étiquette santé A+ :   
 

 
 
Toutes les colles devront présenter des fiches FDES et se faire valoir de la norme « NF environnement » ou 
équivalent. Si un choix doit se faire entre deux matériaux techniquement équivalents, le matériau avec la plus 
faible énergie grise sera sélectionné (énergie grise : quantité d’énergie nécessaire au cycle de vie d’un matériau 
ou d’un produit : fabrication, transport, mise en œuvre, utilisation, recyclage). 
 
Le titulaire s’engage à fournir les bordereaux du traitement correspondant quand des éliminations particulières 
sont nécessaires.  
 
Le titulaire est libre de proposer et mettre en place des actions supplémentaires. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



CROUS DE POITIERS                                          CCTP                   Peinture et Sols souples - N°25BU011 
10 

8 – PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 

8.1 – Echantillons 
 
Le titulaire fournira obligatoirement, avant mise en œuvre les échantillons de matériaux demandés par le pouvoir 
adjudicateur en début de chantier. Ils lui seront soumis pour approbation. 
 
Le titulaire devra obligatoirement la réalisation et la fourniture d’échantillons pour le choix des coloris. La 
définition des coloris sera fournie par le pouvoir adjudicateur. 
Dans le cas où le Crous souhaiterait conserver des matériaux ou équipements identiques sur un bâtiment ou 
plusieurs bâtiments d’une résidence universitaire ou d’un restaurant, le titulaire ne pourra refuser de mettre 
en œuvre les fournitures et matériaux qui lui seraient imposées par le pouvoir adjudicateur. 
 

8.2 – Sécurité sur le chantier 
 
Les interventions ont généralement lieu en site occupé. En conséquence, le titulaire accepte de prendre à sa 
charge et à ses frais toutes dispositions en vue d’assurer la sécurité de son personnel et du personnel ou public 
fréquentant l’établissement.  
 
Dans les lieux assujettis à la réglementation de sécurité dans les établissements recevant du public (ERP), le 
titulaire prend les mesures imposées par les règlements de sécurité, en accord avec le service bénéficiaire. 
 
Le titulaire aura l'obligation de disposer des éléments de signalétique balisant sa zone d’intervention et prendre 
toutes les mesures empêchant l’accès au public lorsque sa prestation aura lieu dans les parties communes sans 
empêcher le passage des issues de secours. 
 
Pour prévenir tout risque d'accident, le titulaire s'engage :  

 A prendre toutes les mesures d’ordre et de sécurité, tant à l’égard de son personnel que des tiers, 
conformément aux dispositions des articles 31 et 35 du CCAG-Travaux 

 A fournir toutes informations et consignes utiles à tous ses salariés (et éventuellement ses co-traitants 
et/ou sous-traitants) amenés à intervenir sur le site 

 
Les travaux en hauteur sont effectués en application des principes généraux de prévention énoncés aux articles L. 
4121-1 à L. 4121-5 et L. 4522-1 du code du travail. 
 

8.3 – Réception des prestations 
 
Chaque bon de commande du présent accord-cadre fera l’objet d’une réception dans les conditions définies à 
l’article 5 du CCAP et d’un règlement des prestations à compter de la réalisation du service fait. 
 
Chaque prestation demandée par le Crous doit être réceptionnée totalement conformément à la demande initiale 
indiquée sur le bon de commande.  
 
Des contrôles contradictoires, ponctuels ou par sondage peuvent être réalisés pendant l’exécution des travaux, 
notamment pour vérifier la nature des opérations réalisées et la qualité des équipements et des matériaux mis en 
œuvre. 
 
Le service bénéficiaire émetteur du bon de commande procède à la vérification qualitative et quantitative des 
travaux effectués au vu : 

 Du devis détaillé et du planning correspondants aux travaux commandés 
 Du contrôle effectué sur site des travaux réalisés 
 La constatation du repliement des installations de chantier et de la remise en état des lieux 
 Les constatations relatives à l’achèvement des travaux 

 
L’admission, effective au moment de la réception des travaux, permet de certifier la réalisation conforme des 
travaux et leur mise en paiement. 
Le titulaire, ou son représentant, a l’obligation d’être présent lors de la réception des prestations. 
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Par dérogation à l’article 41 du CCAG Travaux, à l’issue de chaque intervention, sous 2 jours ouvrés 
maximum, un bon est effectué en 2 exemplaires par le service bénéficiaire émetteur du bon de commande. 
Ce bon d’intervention sera daté et signé par les 2 parties pour constatation du « service fait ». Les réserves 
éventuelles sont portées sur le bon d’intervention. Un exemplaire du bon d’intervention est remis à chacune des 
parties (cf. article 5.2 du CCAP du présent marché). 
 
 

8.4 – Garantie de Parfait Achèvement 
 
Les garanties légales s'appliquent. 
 
Conformément aux dispositions de l'article 44.1 du CCAG Travaux, le délai de garantie est, sauf prolongation 
décidée comme il est précisé à l'article 44.2 du CCAG Travaux, d'un an à compter de la date d'effet de la 
réception. 
 
Le titulaire garantit, notamment, le pouvoir adjudicateur contre la mauvaise tenue des matériaux et fournitures de 
type nouveau mis en œuvre sur sa proposition et sous sa seule responsabilité. 
 
Cette garantie engage le titulaire, dans le cas où pendant le délai légal et pendant le délai de garantie des 
matériaux, la tenue de ces matériaux et fournitures ne serait pas satisfaisante, à les remplacer à ses frais, sur 
simple demande par les matériaux et fournitures désignés par le pouvoir adjudicateur. 


